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__________________
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M. Maillard et Mme Courbat, juges 

Greffière : Mme Gorrara

* * * * *

Art. 385 CPP

Statuant sur le recours interjeté le 31 janvier 2024 par 
F.________ contre l’ordonnance rendue le 22 janvier 2024  par le Tribunal 
des mesures de contrainte dans la cause n° PE24.001340-JSE, la 
Chambre des recours pénale considère :

E n  f a i t  :

A. Une enquête préliminaire a été ouverte par le Ministère public 
de l’arrondissement de Lausanne contre F.________, soupçonné de s’être 
rendu coupable de vol (art. 139 CP (Code pénal du 21 décembre 1937; 
RS 311.0)), dommages à la propriété (art. 144 CP), violation de domicile 
(art. 186 CP) et infraction à la LEI (Loi fédérale sur les étrangers et 
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l’intégration du 16 décembre 2005 ; RS 142.20). Les faits suivants sont 
reprochés à F.________:

« 1. A Lausanne, à Rolle et en tout autre lieu, entre le 31 décembre 2021 et le 18 
janvier 2024, F.________ est demeuré en Suisse en dépit de la mesure d'expulsion 
prononcée à son endroit par le Tribunal correctionnel de Lausanne dans son jugement 
du 29 novembre 2019, définitif et exécutoire depuis le 30 décembre 2021.

2. A la Croix-sur-Lutry, Chemin [...], au 1er étage, entre le 23 décembre 2023 à 12h00 
et le 24 décembre 2024 à 10h30, F.________ est entré par effraction dans 
l’appartement d’[...] en forçant la fenêtre du salon, endommageant celle-ci, et y a 
soustrait notamment un iPhone 13 et une enveloppe contenant CHF 2'400.-. 

3. A la Croix-sur-Lutry, Chemin [...], au rez-de-chaussée, le 23 décembre 2023 entre 
00h15 et 16h35, F.________ est entré par effraction dans l’appartement de [...] en 
forçant la fenêtre d’une chambre après avoir vainement tenté de forcer une porte-
fenêtre, endommageant celles-ci, et y a soustrait notamment plusieurs montres, bijoux 
et portefeuilles, d’une valeur totale de CHF 48'502. 

4. A Rolle, Avenue [...], le 19 janvier 2024 vers 01h20, F.________ s’est introduit sans 
droit dans le sous-sol de l’immeuble en forçant une porte, endommageant le cadre. 
Après avoir fouillé plusieurs caves, dont celle d’[...], au moyen d’un trousseau de clé 
qu’il avait en sa possession, le prévenu a soustrait diverses valeurs. » 

B. Le 20 janvier 2024, le Ministère public a adressé au Tribunal 
des mesures de contrainte une demande de mise en détention provisoire 
d’F.________ pour une durée de 3 mois, invoquant les risques de fuite, de 
collusion et de récidive.

Par ordonnance du 22 janvier 2024, le Tribunal des mesures de 
contrainte a ordonné la détention provisoire d’F.________ (I), a fixé la durée 
maximale de la détention provisoire à 3 mois, soit au plus tard jusqu’au 18 
avril 2024 (II) et a dit que les frais de décision, par 375 fr., suivaient le sort 
de la cause (III).

Il ressort de l’ordonnance attaquée que s’agissant des faits 
du 19 janvier 2024, F.________ avait été interpellé sur les lieux du délit. Il 
détenait dans sa poche gauche un trousseau de clés déclaré manquant 
par le plaignant. Dans la buanderie de l’immeuble se trouvait un sac, 
qu’F.________ avait reconnu être le sien, et qui contenait des bijoux 
dérobés lors d’un précédent cambriolage commis entre les 23 et 24 
décembre 2023 et pour lequel ce dernier avait été reconnu par imagerie. 
A proximité du sac, les forces de l’ordre avaient en outre découvert deux 
tournevis et une paire de gants noirs en tissus ainsi que des traces d’outils 
sur une fenêtre du rez-de-chaussée. Ainsi, l’existence de soupçons 
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suffisants était donnée. S’agissant du risque de fuite, F.________ était de 
nationalité algérienne et se trouvait sous le coup d’une mesure 
d’expulsion judicaire pour une durée de huit ans, prononcée en 2019. Il 
n’avait aucune attache particulière avec notre pays, ni de famille et vivait 
dans la clandestinité en recourant à six identités différentes. Le risque de 
fuite était donc concret. Ainsi les conditions de la détention provisoire 
étaient remplies, sans qu’il soit nécessaire d’examiner les risques de 
collusion et de récidive. La durée de la détention provisoire était en outre 
proportionnée au vu des multiples antécédents d’F.________.

C. Par acte du 29 janvier 2024, remis à la poste 
le 31 janvier 2024, F.________ a déclaré recourir contre cette ordonnance. 

Il n’a pas été ordonné d’échange d’écritures.

E n  d r o i t  :

1.
1.1 Aux termes de l’art. 393 al. 1 let. c CPP (Code de procédure 
pénale suisse du 5 octobre 2007; RS 312.0), le recours est recevable 
contre les décisions du Tribunal des mesures de contrainte dans les cas 
prévus par le Code. Le recours a en l’espèce été interjeté contre une 
décision du Tribunal des mesures de contrainte dans un cas prévu par le 
CPP, par un détenu qui a qualité pour recourir (art. 222 et 382 al. 1 CPP).

1.2
1.2.1 Le recours s’exerce par le dépôt d’un mémoire écrit et dûment 
motivé (art. 390 al. 1 et 396 al. 1 CPP). Les exigences de motivation du 
recours sont posées à l’art. 385 al. 1 CPP. Selon cette disposition, la 
personne ou l’autorité qui recourt doit indiquer précisément les points de 
la décision qu’elle attaque (let. a), les motifs qui commandent une autre 
décision (let. b) et les moyens de preuve qu’elle invoque (let. c). La 
jurisprudence et la doctrine en ont déduit que, sous peine d’irrecevabilité, 
cela suppose que le recourant expose précisément, en se référant aux 
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considérants de la décision attaquée, quels motifs commandent – sous 
l’angle du fait et du droit – de prendre une autre décision ; le recourant ne 
saurait se contenter d’une contestation générale, notamment se référer 
aux arguments qu’il a invoqués devant l’instance précédente, ni 
simplement reprendre ceux-ci ; il ne saurait non plus se contenter de 
renvoyer à une écriture ou aux pièces qu’il avait déposées devant 
l’instance précédente (TF 6B_1447/2022 du 14 mars 2023 consid. 1.1 et 
les références citées).

1.2.2 L’art. 385 al. 2, 1re phrase, CPP prévoit que si le mémoire ne 
satisfait pas aux exigences mentionnées à l’alinéa 1, l’autorité de recours 
le renvoie au recourant pour qu’il le complète dans un bref délai. Si après 
l’expiration de ce délai supplémentaire, le mémoire ne satisfait toujours 
pas à ces exigences, l’autorité de recours n’entre pas en matière.

Cette disposition vise uniquement à protéger le justiciable 
contre un formalisme excessif de la part de l’autorité. Elle ne permet en 
revanche pas de suppléer un défaut de motivation, dès lors que la 
motivation de l'acte de recours doit être entièrement contenue dans celui-
ci (TF 6B_1447/2022 précité). Elle ne saurait dès lors être complétée ou 
corrigée ultérieurement, l’art. 385 al. 2 CPP ne devant pas être appliqué 
afin de détourner la portée de l’art. 89 al. 1 CPP, qui interdit la 
prolongation des délais fixés par la loi et n’autorise pas la partie à 
compléter un acte dépourvu de motivation (TF 6B_1447/2022 précité ; TF 
6B_609/2021 du 19 juillet 2021 consid. 2.4 ; TF 6B_510/2020 du 15 
septembre 2020 consid. 2.2 et les références citées).

1.3 En l’espèce, le recourant conteste le risque de fuite retenu 
dans l’ordonnance attaquée, mais n’indique pas en quoi le raisonnement 
de la présidente du Tribunal des mesures de contrainte serait erroné sur 
ce point. Le recourant se contente d’indiquer que le risque de fuite est 
inexistent sans expliquer les raisons pour lesquelles il estime que tel serait 
le cas. Certes, il fait valoir qu’il n’a pas l’intention de prendre contact avec 
les parties plaignantes et qu’il n’entend pas compromettre l’instruction 
menée actuellement par le Ministère public. Cette argumentation ne se 
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rapporte toutefois pas au risque de fuite mais au risque de collusion qui 
n’a pas été traité par l’autorité inférieure, de sorte que le recourant ne 
s’attaque pas directement et précisément aux motifs de l’ordonnance 
entreprise. F.________ requiert encore des mesures de substitution au sens 
des art. 237 ss CPP, sans pour autant expliquer dans quelle mesure celles-
ci seraient de nature à pallier le risque de fuite retenu par l’autorité 
précédente. Dès lors, force est de constater que le recours ne satisfait pas 
aux exigences de motivation au sens de l’art. 385 al. 1 CPP. Au surplus, il 
n’y a pas lieu d’appliquer l’art. 385 al. 2 CPP.

Par surabondance, même si le recours était recevable, il 
devrait de toute manière être rejeté. En effet, la Cour de céans fait sien le 
raisonnement du Tribunal des mesures de contrainte au sujet de 
l’existence de soupçons suffisants (cf. supra let. B). Quant au risque de 
fuite, il convient de relever que le recourant fait l’objet d’une expulsion du 
territoire suisse d’une durée de huit ans et qu’il n’est pas titulaire d’un 
permis de séjour valable. Il ressort en outre du dossier, qu’il n’a ni famille, 
ni attaches en Suisse. Dans ces circonstances, le risque qu’il tente de fuir 
le territoire suisse ou entre dans la clandestinité afin de se soustraire à la 
procédure pénale en cours est concret. Enfin, on ne voit pas quelle mesure 
de substitution permettrait d’empêcher le risque de fuite de se réaliser et 
la durée de la détention est proportionnée compte tenu de la peine 
susceptible d’être prononcée.

2. Il résulte de ce qui précède que le recours doit être déclaré 
irrecevable sans échange d’écriture (art. 390 al. 2 CPP).

Les frais de la procédure de recours, constitués en l’espèce du 
seul émolument d'arrêt, par 550 fr. (art. 20 al. 1 TFIP [tarif des frais de 
procédure et indemnités en matière pénale du 28 septembre 2010 ; BLV 
312.03.1]), seront mis à la charge du recourant, qui est considéré comme 
ayant succombé (art. 428 al. 1, 2e phrase, CPP). 
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Par ces motifs,
la Chambre des recours pénale

prononce :

I. Le recours est irrecevable.
II. Les frais d’arrêt, par 550 fr. (cinq cent cinquante francs), sont 

mis à la charge d’F.________.
IIII. L’arrêt est exécutoire.

Le président : La greffière :

Du 

Le présent arrêt, dont la rédaction a été approuvée à huis clos, 
est notifié, par l'envoi d'une copie complète, à : 
- F.________,
- Ministère public central,

et communiqué à :
- Me Jean-Pierre Bloch, avocat,
- Mme la Présidente du Tribunal des mesures de contrainte,
- M. le Procureur du Ministère public de l’arrondissement de Lausanne,

par l’envoi de photocopies.

Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière 
pénale devant le Tribunal fédéral au sens des art. 78 ss LTF (loi du 17 juin 
2005 sur le Tribunal fédéral ; RS 173.110). Ce recours doit être déposé 
devant le Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent la notification 
de l'expédition complète (art. 100 al. 1 LTF).

La greffière :
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